
Agissez, puis communiquez
sur vos actions.

Attention à ne communiquer que sur vos
engagements! Prioriser la mise en action, puis

ensuite la communication.

FICHE AIDE-MÉMOIRE

Communiquez sur ce qui est
particulièrement important.

L’analyse des impacts environnementaux
vous permettra de cerner les sujets sur

lesquels il faudra communiquer. N’oubliez pas
également de communiquer sur ce qui est

important pour vos parties prenantes.

Prouvez votre démarche.

Démontrer que des organisations externes
peuvent attester de vos pratiques. Le cas

échant, assurez-vous de prendre des vidéos et
des photos de vos pratiques en guide de

preuve.

Vous n’êtes pas seul! Sollicitez
vos parties prenantes.

Participants, fournisseurs, partenaires! Les
impliquer dans votre démarche d’amélioration

continue est gage de succès. Dites-leur ce
qu’ils peuvent faire pour vous aider.

Cette fiche a été créée par le Conseil québécois des événements responsables.
Pour en savoir plus, contactez info@rqfe.org

COMMENT COMMUNIQUER SA
DÉMARCHE ÉCORESPONSABLE
SANS ÉCOBLANCHIMENT?

Mettez de l’avant votre
progression !

Comparer les données d’année en année
démontre votre évolution et votre sérieux

dans la démarche !

Soyez transparent !

Aucun événement n’est parfait!
Communiquer parfois sur des points à

améliorer démontre votre prise de
conscience et votre volonté d’avancer.

Chiffrez et expliquez vos
résultats.

N’oubliez pas de trouver une façon de
comptabiliser vos actions, puis communiquez-

les! Les chiffres, c’est bien. Encore plus
lorsque vous pouvez les expliquer! 

Évitez les déclarations vagues !

Attention aux déclarations vagues. Après tout,
quelle est la ligne pour déterminer si on est

écoresponsable ou non? Soyez plus juste quant
à l’utilisation des termes. En cas de doute,

expliquez-vous!


